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Annexe 3 
Dispositions Transitoires du  

Contrat d’Équilibrage 
( 14 août 2015 ) 

 
1. Une période transitoire est instaurée à partir du 1

er
 octobre 2015 (Transitional Integration 

Date) jusqu’à la date d’entrée en vigueur du cadre harmonisé final sur les règles  
d’équilibrage du marché intégré de gaz naturel BeLux (Integration Date). L’Integration Date 
est notifiée par les GRTs par lettre recommandée aux Utilisateurs du Réseau (« Belux 
Launch Notice »). L’Integration Date est également publiée sur les sites Internet des GRTs. 

 
2. Pendant la période transitoire, les dispositions contractuelles suivantes s’appliquent :  

 

 Le Gestionnaire d’Équilibrage, en charge de la gestion du système d’équilibrage sur le 
territoire du Grand-Duché de Luxembourg tel que désigné par l’arrêté ministériel du 27 
juillet 2015, assurera ses missions uniquement sur le territoire du Grand-Duché du 
Luxembourg. 

 

 Le Gestionnaire d’Équilibrage fournit des Services d’Équilibrage conformément aux 
dispositions du Code d’Équilibrage. 

 

 Le Contrat d’Équilibrage n’est appliqué que si l’Utilisateur du Réseau actif au 
Luxembourg a également conclu un Contrat Standard de Transport (STA) avec Fluxys 
Belgium. La souscription des services d’acheminement prestés par Creos reste 
cependant soumise aux seules dispositions contractuelles du Contrat Cadre Fournisseur 
(CCF). L’Utilisateur du Réseau informe immédiatement et par écrit le Gestionnaire 
d’Équilibrage de la signature des contrats précités.   

 

 Le Gestionnaire d’Équilibrage notifie à Creos la signature du présent Contrat 
d’Équilibrage et tout événement ou circonstance jugé(e) pertinent(e) à cet égard. Cette 
notification se fait rapidement et au plus tard endéans les (2) deux Jours Ouvrables 
suivant l’événement en question.    

 

3. Pendant cette période transitoire : 
 

 L’article 6 alinéa 2 du présent Contrat d’Équilibrage est remplacé par «  Le Gestionnaire 

d’Équilibrage notifie à Creos, et le cas échéant au Gestionnaire du Hub, la signature du 

présent Contrat d’Équilibrage, tout manquement aux obligations résultant du présent 

Contrat d’Équilibrage et du Code d’Équilibrage, la résiliation, la résolution, la nullité, tout 

évènement de Force Majeure ou la reprise d’exécution du Contrat d’Équilibrage ainsi 

que tout évènement ou circonstance jugé(e) pertinent(e) à cet égard. Cette notification 

se fait rapidement et au plus tard endéans les (2) Jours Ouvrables suivant l’évènement 

en question. » 

 L’article 1 de l’annexe 1 intitulée ‘’Conditions générales’’ est d’application pour ce qui 
concerne la facturation de la charge de neutralité par le Gestionnaire d’Équilibrage pour 
les Utilisateurs du Réseau actifs au Luxembourg, conformément à la méthode tarifaire 
relative aux tarifs d’équilibrage arrêtée par l’ILR et aux tarifs d’équilibrage acceptés par 
l’ILR. 

 Toute facturation et tout paiement d’une charge de neutralité, si applicable, se font selon 
les modalités prévues à l’article 2 de l’annexe 1 précitée.  

 L’article 4 de l’annexe 1 précitée n’est pas d’application. 

 L’article 7 de l’annexe 1 précitée n’est pas d’application si aucune charge de neutralité 
n’est applicable.  

 La référence au STA est supprimée à l'article 8.2 de l'annexe 1 précitée. 

 

Paraphe de l’Utilisateur de Réseau : 


